
Toute personne, de nationalité française et âgée de 16 ans doit faire la démarche de se faire recenser.

Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune pour qu'il effectue la journée défense et
citoyenneté et de l'inscrire d'office sur les listes électorales à ses 18 ans.

À qui s'adresser ?

À la mairie du domicile ou, en cas de résidence à l’étranger, au consulat ou au service diplomatique de
France.
Vous pouvez prendre rendez-vous sur rdv360.com

À la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement. Si le recensement a été fait sur
internet, l'attestation peut être soit téléchargée via son compte personnel "service-public" ou soit envoyée via
courrier par la mairie. Il n'est pas délivré de duplicata. En cas de perte ou de vol, il est possible de demander
un justificatif de recensement au centre du service national dont vous dépendez.

Quelles sont les pièces justificatives à fournir ?

une pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité ou tout autre document
justifiant de la nationalité française)
livret de famille à jour
un justificatif de domicile

Service relations citoyennes

Hôtel de ville
Place du Général Leclerc
Rez-de-chaussée
95110
Sannois
Tél. 01 39 98 20 00
population@sannois.fr

Accueil du public
Du lundi au vendredi 8h30-12h30 / 13h30-17h30
Fermé le mardi après-midi
Samedi 8h30-12h (sauf juillet et août)

Infos pratiques

Si le jeune est âgé de plus de 16 ans, il est toujours possible de régulariser sa situation jusqu'à l'âge de 25 ans
en procédant de la même manière que pour un recensement classique.

Liens utiles
Journée défense et citoyenneté (JDC)
Plus d'informations sur service-public.fr

https://www.rdv360.com/
mailto:population@sannois.fr
https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870

